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APPEL A CANDIDATURE

AUXILIAIRE DE VIE SOCIALE
AUPRES DES PERSONNES AGEES ET/OU 
EN SITUATION DE HANDICAP


Poste à pourvoir au sein du Centre Communal d’Action Sociale de la ville de LE PONTET situé au 3 avenue Alphonse Daudet 84130 LE PONTET

Intitulé du poste : Auxiliaire de vie
Référence métier : 11/D/22
Conditions statutaires : Catégorie C – filière sociale
			Cadre d’emplois des agents sociaux territoriaux

Durée hebdomadaire de travail : 35 heures (amplitude horaire de 7 h à 20 h)
Intitulé du service : Service Autonomie à Domicile
Pôle de rattachement : Pôle Séniors et Vie Quotidienne
Missions principales :	- accompagnement de la personne âgée et/ou handicapée à son domicile
Composition du service : 5 agents administratifs et 9 intervenantes
Supérieur hiérarchique : Responsable du Pôle Séniors

Conditions de rémunération :
La rémunération mensuelle brute est calculée par référence à l’indice brut 367 – indice majoré 366 équivalent à 1 801.73 € brut correspondant au grade d’agent social territorial – 1er échelon relevant de la catégorie C du cadre d’emplois des agents sociaux territoriaux, assortie du supplément familial le cas échéant.
Les primes et indemnités instituées par l’assemblée délibérante comprennent le versement :
- de l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise à raison de 160.00 € brut mensuel
- du Complément de Traitement Indiciaire calculé en points d’indice à raison de 49 points soit 241.21 € brut mensuel
- de l’Indemnité Forfaitaire de Travail les dimanches et jours fériés à raison de 56.26 € brut mensuel le cas échéant
- indemnités kilométriques

CHAMPS RELATIONNELS DU POSTE

	Relations fonctionnelles internes
	Relations fonctionnelles externes

	Direction du C.C.A.S
	Bénéficiaires du S.A.D

	Responsable du Pôle Séniors
	Professionnels de santé (IDEL, médecins…)

	Référente du portage des repas
	

	Gestionnaire des plannings
	

	Equipe du S.A.D.
	

	Agents du C.C.A.S
	








MISSIONS ET ACTIVITES DU POSTE

	

MISSIONS
-
ACTIVITES









	1) Accompagner, aider et veiller à l’autonomie et au maintien à domicile des personnes âgées, en situation de handicap, et personnes dépendantes. 
	

	
	



-Contribution à l’autonomie physique, intellectuelle et sociale de la personne 
-Aide aux déplacements en cas de mobilité réduite (aide aux transferts)
--Veiller au confort et à la sécurité matérielle dans le logement
-Prévenir les risques d’accidents domestiques
-Contribuer directement à la qualité de leur maintien à domicile (proposition d’intervention personnalisée, …)
-Assurer un rôle préventif en matière de maintien des fonctions motrices (orientation et stimulation des gestes et des actes du quotidien). 


	

	
	2) Assurer un accompagnement au maintien de la vie sociale et relationnelle 
	

	
	





--Stimuler et faciliter les échanges sociaux  
-Identifier et mobiliser les aidants familiaux et sociaux en lien avec l’équipe encadrante 
du SAD
-Faciliter le maintien des relations extérieures de la personne 
-Stimuler et adapter la participation du bénéficiaire à des activités associatives et 
stimulantes
-Aide aux démarches administratives


	

	
	3) Accomplir des tâches et des actes de la vie quotidienne
	

	
	

-
- Entretien courant du logement
-Entretien du linge 
-Réfection du lit 
-Aide partielle à la toilette 
-Aide partielle à l’habillage et au déshabillage 
-Aide aux transferts 
-Aide à la préparation et la prise des repas 
-Accompagnement aux courses, et conseils sur l’alimentation 
-Vigilance en matière d’hygiène  alimentaire : entretien du réfrigérateur, surveillance
 DLC 
-Accompagnements véhiculés si besoin (promenade, rdv etc…)

	

	
	4) Veiller au maintien de l’état de santé et prévenir la dépendance.
	

	
	
-Prévenir et diminuer la dépendance
-Anticiper  et repérer l’aggravation et la perte d’autonomie à l’aide des outils mis à disposition (réunions, fiche de signalement, astreintes etc…)
-Mettre en place et en œuvre un projet de vie de la personne, avec la famille et l’équipe pluridisciplinaire
-Co construire et animer des ateliers socio-cognitifs pour les aidés


	

	
	5) Formations et travail en équipe
	

	
	

-Temps de réunion hebdomadaire en équipe 
-Formations par le biais du CNFPT ou en mutualisation avec d’autres structures tout au long de la carrière 
- Temps de rencontre individualisé au CCAS avec la gestionnaire du SAD et/ou la Responsable du Pôle.
-Format




	











COMPETENCES PROFESSIONNELLES REQUISES

		
SAVOIRS


	

-Connaissances générales sur la personne âgée
-Connaissances générales relative à des pathologies ou situations particulières : Alzheimer, fin de vie.
-Connaissance du cadre éthique de l’intervention (confidentialité, respect de la dignité et des opinions     personnelles).
-Règles de confidentialité et de réserve 
-Connaissance de la commune  et son territoire
-Connaissance des règles d’hygiène alimentaire
-Connaissance de la télégestion mobile




	

SAVOIRS-FAIRE


	

-Techniques d’entretien, de nettoyage, de couture, de repassage
-Règles d’hygiène et de sécurité 
-Comprendre un planning 
-Comprendre une consigne et une fiche mission  
-Repérage de la fragilité
-Repérage des signes physiques et psychologique de la maltraitance



	
SAVOIRS-ETRE


	-Corriger ses erreurs
-Rigueur, sens du relationnel et discrétion
-Neutralité  
-Rendre compte 
-Travail en réseau




MOYENS MIS A DISPOSITION
	
MOYENS 
mis à disposition


	

· Plannings prévisionnels sur 1 mois   

· Cahier de liaison chez le bénéficiaire et plan d’aide pour appui

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         
	
· 



FORMATIONS –HABILITATIONS – QUALIFICATION – DIPLÔMES – CADRES D’EMPLOIS

Expérience auprès des personnes âgées
- Diplômes :, DEAES, DEAVS, BEP carrière sanitaire et sociale, BEPA service aux personnes
- PSC1 et PSC2







CONTRAINTES ET CONDITIONS D’EXERCICE :
Les horaires de travail sont soumis à un planning prévisionnel mensuel (amplitude horaire de 7 heures à 20 heures).
- utilisation d’un véhicule personnel
- interventions les dimanches et les jours fériés le cas échéant

	PRINCIPAUX RISQUES 
liés au poste de travail


	

· Pénibilité liée à la mobilité des personnes en perte d’autonomie 

· Horaires variables 

· Travail le week-end et les jours fériés

· Déplacements véhiculés fréquents 


· Exposition aux produits chimiques (produits d’entretien)

· 
	
· Douleurs physique en lien avec des gestes répétés ( tâches ménagères, courses etc…)
· Travail au domicile de la personne 





PRINCIPAUX RISQUES LIES AU POSTE DE TRAVAIL

	PRINCIPAUX RISQUES 
liés au poste de travail


	

· Pénibilité liée à la mobilité des personnes en perte d’autonomie 

· Horaires variables 

· Travail le week-end et les jours fériés

· Déplacements véhiculés fréquents 


· Exposition aux produits chimiques (produits d’entretien)

· …………………………………………………
	
· Douleurs physique en lien avec des gestes répétés ( tâches ménagères, courses etc…)
· Travail au domicile de la personne 



· [bookmark: _GoBack]



Les candidatures composées d’une lettre de motivation et d’un Curriculum Vitae sont à adresser à l’attention du Président du C.C.A.S :
1) Soit sur la boîte mail du responsable du service des Ressources Humaines : cathy.reynaud@mairie-lepontet.fr 
2) Soit sur la boîte mail du CCAS : ccas@mairie-lepontet.fr
3) Soit par voie postale à l’adresse du C.CAS : 3 avenue Alphonse Daudet BP 20162                            84130 LE PONTET



CCAS – 3 avenue Alphonse Daudet – BP 20162 – 84130 PONTET
Tél : 04 90 03 99 00 – mail : ccas@mairie-lepontet.fr
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